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L'armée et le chômage.

La démobilisation presque complète et très rapide de notre
armée a augmenté, dans une très forte proportion, le nombre
des sans-travail.

En 1918 déjà, un nombre considérable de soldats démobilisés

s'étaient trouvés sans place, remplacés pendant leur
absence par des étrangers ou des Suisses non astreints au service.
En outre, la situation précaire de certaines industries a forcé
beaucoup de fabriques à congédier une partie de leur personnel.

En 1919, le mal s'est aggravé. La fin des hostilités a eu pour
conséquence de fermer des centaines de fabriques de munitions ;

de son côté, la Confédération, en réduisant ses industries de

guerre, s'est vue contrainte de licencier des milliers d'ouvriers
des ateliers fédéraux et des fortifications. Beaucoup de Suisses

rentrés de l'étranger au début de la guerre qui avaient trouvé
une occupation dans l'armée ou au service de l'internement,
se sont trouvés brusquement sur le pavé. Le nombre des
chômeurs atteint 60 000. Leur mécontentement est grand et
les agitateurs trouvent facilement, parmi ces hommes aigris
et démoralisés, des recrues pour leurs entreprises de
désorganisation.

En présence de ces faits, l'armée s'est efforcée de venir en
aide aux soldats démobilisés. Le service des œuvres sociales
de l'état-major de l'armée a contribué dans une large mesure
à améliorer le sort de nos soldats et à diminuer le chômage.
Les bureaux régionaux de Genève, Lausanne, Neuchâtel,
Zurich, Soleure, Saint-Gall, Lucerne et Bâle et le bureau central
de placement de Berne, ont fait une œuvre utile de conservation
nationale qui mériterait d'être plus connue.

Les bureaux de placement militaires sont en rapports
constants avec les offices cantonaux de travail et les bureaux privés.
Ils ont adressé un questionnaire à toutes les communes de la
Suisse sur les mesures prises contre le chômage et ont ainsi
un aperçu d'ensemble sur les conditions du travail et la situa-
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tion économique du pays. Les officiers qui sont à la tête de
cette organisation font preuve d'un dévouement et d'une
compréhension des nécessités de l'heure dont nos politiciens ne
se font aucune idée.

Le bureau de Genève seul a placé plus de 3000 démobilisés,
le bureau central 5280. Il va sans dire que ces hommes reçoivent

des secours en attendant d'être placés, et que leurs
familles sont, en même temps, mises à l'abri du besoin.

Le service des œuvres sociales de l'armée met, en outre,
à la disposition des entreprises civiles (travaux d'assainissement

et de correction, tourbières, etc.), des baraques
militaires, des lits, des couvertures et des habits de travail.

Le colonel d'état-major général Feldmann, chef des œuvres
sociales, a admirablement compris la mission conciliatrice de
l'armée pendant la période de transition qui sera probablement
encore longue.

Mais il faudrait qu'on se rendît compte aux Chambres
fédérales que les économies et les suppressions pratiquées
mécaniquement et sans discernement sur le budget militaire,
loin d'amener une détente, peuvent augmenter la misère et
le mécontentement.

Il faut être large, très large, quand il s'agit de ceux qui,
depuis 1914, ont sacrifié au pays leur temps, leur situation
matérielle et quelquefois leur santé. Il est normal que, tant
que cela sera nécessaire, le service des œuvres sociales soit
largement doté en personnel et soutenu financièrement. Le
peuple suisse a généreusement fourni une forte partie des

fonds, les six millions du don national ont contribué à maintenir

le bon esprit dans la population. Il ne faudrait pas
compromettre une œuvre si nécessaire par de mesquines préoccupations

politiques. La bureaucratie et les socialistes sont ligués
contre les œuvres sociales dans une haine commune.

Des milliers de démobilisés sans travail se tournent vers
les œuvres sociales de l'armée, comme vers le seul refuge pos-
sible. Ce serait folie de leur enlever cet espoir, ce serait faire
le jeu de ceux qui cherchent à semer le mécontentement dans
l'armée parce qu'elle est le grand obstacle à leurs projets de

destruction. V.
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